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QUE FAIT-ON EN SUISSE

POUR LA JEUNESSE DELINQUANTE

Que faire pour la jeunesse delinquante? Les
causes des troubles appellent des moyens appro-
pries.

II n'y a pas une categorie nettement deli-
mitee: «les delinquants», et la frontiere est mou-
vante entre l'inadaptation et l'acte delictueux;
toutes sortes d'ecarts prennent un caractere
penal selon les circonstances, et nous attachons
moins d'importance ä la materialite des faits
qu'aux mobiles qui poussent l'enfant ä agir.

C'est dire qu'ä la lutte contre la delinquance
juvenile se rattachent. toutes les mesures pro-
phylactiques que chacun connait, mais sur les-
quelles il n'est pas inutile d'insister.

D'abord la vie de famille, le foyer uni et
serein, la mere au foyer... II y a beaucoup d'il-
legitimes parmi les enfants delinquants, beau-

coup d'enfants qui ont manque d'affection.
Consultations de mariage, conseils aux meres,
allocations familiales: ces moyens modernes de sou-
tien assurent plus de stabilite aux foyers; et

pouvoirs publics, eglises, autorites scolaires ont
prete depuis quelques annees, tant sur le plan
federal que cantonal, une plus grande attention
ä la famille. L'eugenisme positif que constitue
la lutte contre l'alcoolisme, les maladies infec-
tieuses, 1'immoralite par exemple, s'adapte sans

cesse ä des formes nouvelles du mal, parfois
plus insidieuses: ligues de protection familiale,
d'hygiene mentale, etc.

Ce que nous disions dans le premier article
nous dispense d'insister sur le role du foyer. On

ne donne pas moins d'importance aux loisirs
educatifs des enfants. A cet egard, l'oeuvre des

Ateliers de loisirs Pro Juventute, des louvetaux,
des eclaireurs, des patronages, des colonies de

vacances, etc. est meritoire.
Quelles que soient la valeur de ces institutions

et la richesse affective du foyer, il restera

toujours des enfants quelque peu demunis, et

l'ecole, si eile s'organise, sera pour ces inadaptes
un appui remarquable. On a beaucoup developpe
dans la plupart des cantons les services scolaires

pour l'enfance irreguliere. De nombreuses villes
possedent des classes pour arrieres, des ecoles

de plein air, parfois des classes d'observation

medico-pedagogiques pour enfants difficiles.

On evite de plus en plus le placement de

l'enfant; en effet, quelque valeur qu'ait l'institu-
tion qui l'accueille, eile ne remplace pas la
famille. Et l'experience montre les avantages
des ecoles-jardins ä proximite des villes pour
quantite d'enfants nerveux ou chetifs. Ces

ecoles, ou l'enfant reste la journee entiere,
suppleent ä l'insuffisance du foyer (parents
fatigues, meres travaillant au dehors, etc.).

Quant aux cas complexes, les consultations
medico-pedagogiques, ouvertes un peu partout
(la premiere en date fut fondee par Claparede,
ä Geneve, en 1912), donnent aux parents des

conseils d'ordre medical et educatif, traitent
l'enfant difficile ou trouvent dans les institutions

auxiliaires: classes d'observation medico-
pedagogiques et de reeducation, ecoles-jardins,
etc., 1'aide appropriee aux besoins de l'enfant.

Enfin, des Offices de l'enfance, avec section
de protection des mineurs, donnent aux nom-
breux cantons qui les possedent des moyens
d'action nouveaux. Les enfants en danger moral,
les predelinquants leur sont signales par les

ecoles, les autorites de surveillance, etc. Parents
et enfants sont convoques devant l'autorite com-
petente, et la collaboration qui s'etablit entre
ces services, les Offices medico-pedagogiques,
les ecoles, assure mieux l'avenir de l'enfant.

Depuis 1912, on a peu ä peu fonde dans la

plupart des cantons des tribunaux pour mineurs
(Chambre penale de l'enfance, avocat des

mineurs), et l'esprit qui anime le nouveau Code

penal suisse ä leur egard est garant d'une action
souvent efficace.

L'expertise medico-psychologique est de

rigueur dans les cas graves, les magistrats se

sont formes ä l'ecole de la psychologie moderne,
des stations d'observation, des homes de semi-
liberte, des instituts agricoles et professionnels
mettent ä la disposition des juges un ensemble
de plus en plus diversifie et complet.

Nous ne dissimulerons pas toutefois les

lacunes de notre protection de l'enfance, et c'est
ä quelques-unes de ces insuffisances que nous
consacrerons notre troisieme article.

Edouard Laravoire.
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